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ÉDITO :
Comme vous le savez, des négociations  ont commencé avec la direction s’agissant de nos 
contrats  RTT/temps partiel, des horaires, bref de notre façon de vivre au sein de notre 
organisme.

Afin de connaître vos souhaits, nous vous avons distribué début août 2010 un questionnaire.

Nous  vous  livrons, aujourd’hui, les  résultats  de ce sondage (les  résultats  indiqués sont en 
pourcentage).

Ce tract a également pour but de vous communiquer la position de l’employeur et celle que 
nous défendrons pendant toute la durée des négociations.
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À quelle heure souhaitez-vous que soit fixée l’heure de début de journée ?

QUESTION N°1 :
Ce que veulent les salariés : 7H30 à 87%

Ce que propose l’employeur : 7h30

RÉPARTITION DES RÉPONDANTS 
SELON LE NIVEAU DE 

RÉMUNÉRATION (exprimés en %)
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À QUELLE HEURE SOUHAITEZ-VOUS QUE SOIT FIXÉE L’HEURE MAXIMALE DE FIN DE JOURNÉE ?

  QUESTION N°2 :

Ce que veulent les salariés : 18H00  à 54%

Ce que propose l’employeur :  18h30 pour 
les employés et 19h30 pour l’encadrement
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QUELLE DOIT ÊTRE LA DURÉE MAXIMALE D’UNE JOURNÉE DE TRAVAIL ?

QUESTION N°3 :

Ce que veulent les salariés : 

41% pensent que la durée maximale 
doit être fixée à 10h00 quand 53% la 
situent entre 8h30 et 9h00 

Ce que propose l’employeur :  8H30
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Quelle doit être la durée maximale d’une semaine de travail ?

QUESTION N°4 :

Ce que veulent les salariés : la semaine à 41h00 
est plébiscitée par 68% de nos collègues 

Ce que propose l’employeur : 41h00
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Quelle doit être le maximum d’heures supplémentaires cumulables ?

  
QUESTION N°5 :

Ce que veulent les salariés : 67% 
optent pour un “pot” d’heures 
supplémentaires de 10h00

Ce que propose l’employeur :  pas de 
possibilité de cumul d’heures 
supplémentaires

COMMENTAIRES LIBRES LES PLUS FRÉQUEMMENT RETROUVÉS À LA LECTURE DES QUESTIONNAIRES :

✓Cité à 13 reprises : pause déjeuner d’une durée de 30 minutes

✓Cité à 10 reprises : permanence de service jusqu’à 17h00 et pas au-delà

✓Cité à 7 reprises : sorties anticipées (ou carton vert) à hauteur de 16h00 par an

✓Cité à 7 reprises : conserver l’option 39h00 et 20 RTT

✓Cité à 4 reprises : paiement des heures supplémentaires

✓Cité à 3 reprises : conserver les 4 contrats RTT en vigueur sur les sites beauvaisiens

✓Cité à 3 reprises : contrats à temps partiel comme ce qui est en vigueur à Creil

✓Cité à 2 reprises : horaires pour l’accueil du public : 8h30 à 16h30

✓Cité à 2 reprises : plage déjeuner de 11h30 à 14h00

✓Cité une fois (non exhaustif) : retirer les plages fixes, pas d’heure supplémentaire mais de 
l’embauche, conserver la fin de plage fixe de l’après-midi à 15h45, pas de période interdite pour les 
RTT, enlever la plage fixe de l’après-midi, plage fixe de l’après-midi de 14h00 à 16h00, aménagement 
des horaires par grosse chaleur….
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ET MAINTENANT, QUELLE SUITE?

Les VÉRITABLES NÉGOCIATIONS commencent LE 30 

SEPTEMBRE et la direction souhaite qu’elles s’achèvent en 

NOVEMBRE prochain.

SUD sera représenté PAR MURIEL BOUTTIER et CÉDRIC 

FAVRE.

NOUS DÉFENDRONS LES POSITIONS qui vous ont été exposées 

dans ce document, positions que nous pensons être en accord 

avec vos demandes.

Par ailleurs, SI UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU PERSONNEL doit 

se tenir, nous nous y ASSOCIERONS.

D’ici là, vous pouvez continuer à vous rapprocher de VOS ÉLUS 

SUD pour qu’ils se fassent l’écho de vos souhaits ou bien nous 

écrire à l’adresse suivante : 

sudcpamoise@gmail.com

Et toujours notre site internet pour y retrouver tous vos tracts 

préférés et bien d’autres choses ...

http://sudcpamoise.free.fr 

http://sudcpamoise.free.fr
http://sudcpamoise.free.fr
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SYNTHÈSE DES PROPOSITIONS DE L’EMPLOYEUR ET CE QUE 

DÉFENDRA SUD

CE QUE PROPOSE L’EMPLOYEUR

2 contrats RTT sur 5 jours

✓Soit 39h et 20 RTT

✓Soit 36h et 3 RTT
Attention dérogation : 
Les salariés beauvaisiens qui 
travaillent actuellement sur 4 jours ou 
sur 4 jours et demi pourront conserver 
leur contrat mais personne d’autre ne 
pourra y prétendre !

Pour l’employeur, cette proposition est 

non négociable !

Par ailleurs, impossibilité de poser des 
RTT pendant les congés scolaires et de 
les accoler à d’autres congés !

Ce que cela signifie 
en terme d’avancée 

ou de recul pour 
le personnel

Pour les salariés 
creillois, 
augmentation des 
périodes rouges et 
impossibilité 
d’accoler les RTT à 
d’autres congés (CA, 
congé mobile, 
ancienneté…)
Perte de choix de 
contrats RTT pour 
les salariés 
beauvaisiens et 
apparition des 
périodes rouges

Impact global : 

CE QUE PROPOSE SUD

Nous demandons à ce que les 4 
contrats demeurent ouverts à 
tous.

Nous sommes pour la possibilité 
de poser les RTT sans contrainte 
de période (seuls les raisons de 
service et le taux d’absentéisme 
peuvent justifier un refus de prise 
de congé)

RTT

CE QUE PROPOSE L’EMPLOYEUR

✓Possibilité de contrat temps 
partiel entre 18h00 et 32h00

L’activité à temps partiel serait la seule 
possibilité de répartir son temps de 
travail sur moins de 5 jours par 
semaine !
Ne seraient pas fixés d’horaires de début 
et de fin de journée mais un nombre 
d’heures à effectuer par journée ou 
demi journée.
Les agents à temps partiel assureront 
d e s       permanences de service ! 

Ce que cela signifie 
en terme d’avancée 

ou de recul pour 
le personnel

Amélioration pour 
les salariés 
beauvaisiens, 
Perte de choix pour 
les salariés 
creillois !
Que vont devenir les 
contrats 33 et 34 
heures ?

Impact global : 

CE QUE PROPOSE SUD

Maintien du dispositif 
actuellement en vigueur sur 
creil soit temps partiel choisi 
dès 34 heures et en deçà, 
sur proposition du salarié

Temps 
partiel



20 SEPTEMBRE 2010 - Tract n° 16

Protection Sociale

Oise

UNION FEDERALE SUD PROTECTION SOCIALE

SYNTHÈSE DES PROPOSITIONS DE L’EMPLOYEUR ET CE QUE 

DÉFENDRA SUD

CE QUE PROPOSE L’EMPLOYEUR

Plages fixes : 

✓De 9h30 à 11h30 et de 14h00 
à 16h00

Plages mobiles :

✓De 7h30 à 9h30 et de 16h00 
à 18h30 pour les employés 
(19h30 pour les cadres)

Plage méridienne :

✓De 11h30 à 14h00 avec une 
pause repas au minimum de 45 
minutes

La permanence de service serait 
fixée à 17h30

Ce que cela signifie 
en terme d’avancée 

ou de recul pour 
le personnel

Les creillois ne 
pourraient plus 
quitter à 15h45.

Les beauvaisiens 
verraient la durée 
de la pause déjeuner 
augmenter de 15 
minutes et la 
permanence de 
service augmenter 
de 30 minutes en 
soirée.

Impact global : 

CE QUE PROPOSE SUD

Plage fixe de l’après-midi jusqu’à 
15h45.

Permanence de service jusqu’à 
17h00.

Pour l’encadrement possibilité de 
travailler jusqu’à 19h00 mais pas 
au-delà et pour les employés 
jusqu’à 18h00.

Durée minimale de pause déjeuner 
fixée à 30 minutes.

HORAIRES
Plages fixes, 
permanences de 
service...

CE QUE PROPOSE L’EMPLOYEUR

Durée journalière maximale :

✓8h30
Durée hebdomadaire maximale :

✓41h00

Possibilité d’effectuer +/- 2 heures par 
semaines. Pas de pot d’heures 
supplémentaires 

CARTON VERT/ S.A. :
✓8 HEURES PAR AN

Ce que cela signifie 
en terme d’avancée 

ou de recul pour 
le personnel

Perte de 8 heures de 
sorties anticipées 
pour le personnel 
creillois

Impact global : 

CE QUE PROPOSE SUD

Attribution de 16 heures de 
sorties anticipées pour tout le 
personnel

Durée journalière maximale de 
travail : 9h00

Durée hebdomadaire maximale : 
41h00
Possibilité de cumuler les 
heures supplémentaires 
réalisées à concurrence de 10h00

Durée 
du travail
Sorties anticipées


